
Département du LOIRET 

        _______________    MAIRIE  DE  BRAY-SAINT-AIGNAN 
Arrondissement d’ORLEANS                        1, Place de la Mairie   

                      45460  BRAY-SAINT AIGNAN 
 

 

COMPTE RENDU DE LA  RÉUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 SEPTEMBRE 2021 
 

 

Le Conseil, DECIDE : 
 

D’AUTORISER  l’ouverture d’un compte DFT auprès de la DRFiP 45 pour le restaurant scolaire 
 
D’ENGAGER (15 VOIX POUR et 2 ABSTENTIONS) la procédure de déclaration relative au projet d’extension de l’entreprise 
ALLAIRE conformément aux articles L.300-6, L.153-54, L.153-55, L.153-58, L.153-59 du Code de l’Urbanisme et ce, dans le 
respect des principes énoncés à l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme. 
ET DE CONSULTER les services de l’Etat, le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de SCOT, de la région, du département, et des organismes mentionnés aux articles L132-7, L132-9, L132-12 et L132-
13 L.121-4 du Code de l’Urbanisme. 
 
D’APPROUVER (16 VOIX POUR et 1 ABSTENTION)  la proposition du cabinet ECMO de Villemandeur (Loiret) pour un coût total 
hors taxes de 8 200 euros afin de mener à bien la procédure de déclaration de projet et une mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme de l’ancienne commune de Saint-Aignan-des-Gués ; 
 
DE FIXER le loyer mensuel de la Maison de Santé à 1 137.96€, à compter du 1er octobre 2021. 
DE FIXER le loyer mensuel du logement situé 3, rue Saint Jacques  à 570.94 €, à compter du 1er octobre 2021. 

 DE FIXER le loyer mensuel  du logement situé 2, place de la Mairie à 437.02 €, à compter du 1er novembre 2021. 
 
 DE RECONDUIRE les tarifs 2020 pour 2021  des récompenses du concours communal des maisons fleuries  
 

D’OCTROYER une subvention  de 250 € à l’association du Club Cycliste Braquet Abbatien.  
 
D’ACQUERIR  l’emplacement réservé n°1, d’une superficie de 1 101 m² au prix de 72 000 € net vendeur. Précise que 
les frais de géomètre et d’étude de sol seront à la charge de la commune. 

 
D’AUTORISER Mme le maire à signer le devis de l’entreprise GENDREAU DOMINIQUE située à Bray-Saint Aignan 45  pour un 
montant de 8 572.63 € HT concernant des travaux de rénovation au sein  du logement situé 12bis rue du Val. 

 

 

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Madame le Maire :  
 

Revient sur  

Le transfert de la compétence du PLU à  la Communauté de Communes du Val de Sully et sollicite la position des  membres 

de l’assemblée sur le sujet qui acquiesce à l’unanimité le transfert. 
 

Informe que  

Le cabinet dentaire est ouvert depuis le 6 septembre. 
 

Les Travaux d’enfouissement rue des Monteaux ont démarré. 
 

Le PETR Forêt d’Orléans -Loire Sologne et les Communautés de Communes de la Forêt des Loges et du Val et de Sully se 

sont engagés dans un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : des ateliers thématiques sont organisés pour construire 

le programme d’actions et sont ouverts à tous. 
 

Le repas des aînés se déroulera le dimanche 10 octobre 2021 à la salle polyvalente de Bray-Saint Aignan. 

 


